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Les vacances scolaires en Lorraine (zone A)  pour l ’année 2007 
 

� � � � � � � � � � 	 � 	 � 
 � �
Hiver 2007 Du samedi 10 février 2007 Au lundi 26 février  2007 
Printemps 2007 Du samedi 31 mars 2007 Au lundi 16 avril 2007 
Eté 2007 Mercredi 4 juillet 2007  

 
                     Les vacances scolaires en Champagne-Ardenne (zone B) pour l’année 2007 
 

� � � � � � � � � � 	 � 	 � 
 � �
Hiver 2007 Du samedi 24 février 2007 Au lundi 12 mars 2007 
Printemps 2007 Du samedi 14 avril 2007 Au mercredi 2 mai 2007 
Eté 2007 Mercredi 4 juillet 2007  
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�� 
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� 
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� 
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����Stage de formation générale animateurs 
 

� 
 � � � � � � � � �
Du 25 02 au 04 03 2007 Centre Loisirs St Roch - Chaumont (52) 
Du 01 04 au 08 04 2007 ODCVL Haut du tôt (88)  
Du 31 03 au 07 04 2007 Tomblaine (54) en demi-pension uniquement 
Du 22 04 au 29 04 2007 Le Val d’Ante- Givry en Argonne (51) 
Du 23 06 au 30 06 2007 Centre Loisirs St Roch - Chaumont (52) 
Du 24 06 au 1 07 2007 Reims (51) En demi-pension ou pension complète 

�
�

� 
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�Stage d’approfondissement animateurs 
 

� 
 � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � �
Du 19 02 au 24 02 2007  Petite enfance ou Droits des enfants CLAM – Art sur Meurthe (54) 
Du 05 03 au 10 03 2007 Fabriquer pour jouer ou projets pour 

Grands  
Lac des Vieilles Forges – Les Mazures 

(08) 
Du 16 04 au 21 04 2007 Bricolage et Expériences scientifiques 

ou Multimédia Internet 
Maison de la Science - Sainte-Savine 

(10) En demi-pension ou pension 
complète 

Du 23 04 au 28 04 2007 Arts de la Rue  Reims - (51) En demi-pension ou pension 
complète 

Du 23 06 au 30 06 2007 Mini Camps Aube  (10) en internat uniquement 
�
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����Stage de formation générale directeurs 
 

� 
 � � � � � � � � �
Du 14 04 au 22 04 2007 La Mazurie – Beaulieu en Argonne (55) 
Du 18 06 au 26 06 2007 CLAM – Art sur Meurthe (54) 

Du 21 au 25 05 et du 11 au 15 06 2007 CREPS - Reims (51) En demi-pension ou pension 
complète 

�
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����Stage Perfectionnemnent directeurs / Renouvellement d’autorisation d’exercer 
 

� 
 � � � � � � � � �
Du 26 02 au 03 03 2007 Centre Sportif de l’Aube – Troyes (10) 
Du 11 06 au 16 06 2007 Stage CEMEA - lorraine 

 
 
 
PRIX DES STAGES TARIFS 2007 (frais de dossier 

inclus) 

TARIF EN ½ PENSION 
Uniquement pour les 
stages lorrains et les 

formations BAFD 

TARIF EN PENSION 
COMPLETE (internat) 

Stage de Formation générale BAFA 436 �  523 �  
Stage Approfondissement BAFA 348 �   413 �  
Stage de Formation Générale BAFD 559 �   657 �  
Stage de Perfectionnement BAFD 367 �  432 �  

 
Les Francas proposent d’autres stages de formation en partenariat avec des organisateurs locaux. 

Des sessions BAFA ou BAFD sont également proposées à d’autres dates dans d’autres régions. 
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Le Bafa est un diplôme destiné à permettre d’encadrer à titre non professionnel, de façon occasionnelle, des enfants et 
adolescents en Centre de Vacances ou de loisirs (CVL). 
 
Inscription  
Le candidat doit avoir 17 ans révolus, le premier jour de la formation. 
 
Organisation 
La formation théorique doit s’effectuer dans un délai de 30 mois maximum, sous peine de perdre le bénéfice des éléments 
acquis. 
 
LES ETAPES DE LA FORMATION 
 
 
La formation est composée de 3 étapes : 
 

1- Session de formation générale 
 
Durée : 8 jours consécutifs ou discontinus. La durée totale ne peut être inférieure à 64 heures. A l’issue de cette session, 
l’appréciation satisfaisante confère la qualité « d’animateur stagiaire » (valable uniquement durant le délai de la formation 
au BAFA). Il ne peut s’écouler plus de 18 mois entre la formation générale et le stage pratique. 

 
2- Stage pratique 
3-  

Durée : Minimum 14 jours en centre de vacances ou centre de loisirs, en un ou deux séjour (s) au plus, déclaré (s) auprès 
de la DDJS. 
 

4- Session d’approfondissement ou session de qualification (au choix du candidat) 
 
Session d’approfondissement 
 
Durée : minimum 6 jours. Son but est de compléter la formation du candidat et de faire un bilan des deux étapes 
précédentes. 
 
 
Session de qualification 
 
Durée : minimum 8 jours. Elle a pour but de confirmer ou reconnaître une compétence technique dans un domaine 
spécialisé de l’animation (activités scientifiques ou techniques, pratiques sportives ou communication) et de faire un bilan 
de la session de formation générale et du stage pratique. 
 
 
Délivrance du diplôme 
 
A l’issue de chaque étape, une appréciation sur l’aptitude ou la non aptitude du candidat à encadrer des mineurs est 
portée sur le certificat correspondant, par le directeur de la session théorique, après consultation de l’équipe pédagogique 
ou par le directeur du CVL, pour le stage pratique. Le certificat doit être ensuite validé par la DDJS du département où 
s’est déroulé le stage ou la session et être renvoyé au candidat. A l’issue des 3 étapes, le candidat adresse ses 3 
certificats validés à la DDJS de son lieu de résidence pour transmission au Jury départemental BAFA. Cette instance 
délibère sur le dossier du candidat et propose à celui-ci reçu, ajourné ou refusé. 
 
 
La formation BAFA aux Francas prépare l’animateur à : 
 

� � Accueillir et encadrer des groupes d’enfants et d’adolescents, 
� � Animer des activités ludiques et de découverte, 
� � Accompagner les projets des enfants et des adolescents 
� � Travailler en équipe. 
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Le BAFD est un diplôme destiné à permettre de diriger à titre non professionnel, de façon occasionnelle, des enfants et 
adolescents en Centre de Vacances ou de loisirs (CVL). L’obtention de ce diplôme ouvre droit à l’autorisation d’exercer la 
fonction de direction pendant 5 ans. Cette autorisation est renouvelable (sous certaines conditions) par la DRDJS. 
 
Conditions d’accès à la formation  
Avoir 21 ans minimum et être titulaire du BAFA, ou être âgé de plus de 25 ans et justifier de 2 expériences d’animation, 
dont une au moins en CVL pendant la période des deux ans précédant l’inscription. 
 
Organisation de la formation 
La formation théorique doit s’effectuer dans un délai de 4 ans,  sous peine de perdre le bénéfice des éléments acquis. 
 
LES ETAPES DE LA FORMATION 
 
La formation est composée de 3 étapes : 
 

1- Session de formation générale 
Durée : minimum 9 jours consécutifs ou 10 jours interrompus 1 seule fois sur une période n’excédant pas 3 mois. A 
l’issue de cette session, l’appréciation satisfaisante confère la qualité de directeur stagiaire  qui donne accès aux deux 
stages pratiques. Il ne peut s’écouler plus de 18 mois entre la formation générale et le premier stage pratique. 
 
 

2- Premier stage pratique 
Ce stage doit permettre au candidat d’être en situation réelle de direction de CVL. Un des deux stages pratiques doit avoir 
lieu obligatoirement en France et dans un séjour comportant au moins 12 mineurs. 
A l’issue de ce stage, le jury régional BAFD peut déclarer le candidat concerné refusé. 
Durée : minimum 14 jours en centre de vacances, (en un ou deux séjour(s) au plus), et minimum 14 jours d’activités en 
centre de loisirs, habilité par la DDJS du lieu de résidence de l’organisateur. 
A l’issue du stage, le candidat rédige un compte rendu qu’il remet lors de son inscription au directeur de la session de 
perfectionnement. 
  
 

3- Session de perfectionnement 
Durée : minimum 6 jours. 
 
  

4- Deuxième stage pratique 
Se déroule dans les mêmes conditions que le premier sauf qu’il n’est exigé aucun compte rendu final.  
 
 
Modalités de délivrance du diplôme 
A l’issue de chaque étape, une appréciation sur l’aptitude du candidat à diriger un CVL  est portée sur le certificat 
correspondant, par le directeur de la session théorique ou par le directeur du CVL, pour les 2 stages pratiques. Le 
certificat doit être ensuite validé par la DDJS du département où s’est déroulé le stage ou la session et être renvoyé au 
candidat. A l’issue des 4 étapes, le candidat  rédige un bilan de formation qu’il adresse à la DRDJS d’inscription, 
accompagné des 4 certificats et du compte rendu de premier stage pratique pour transmission par celle-ci au Jury 
régional BAFA. Cette instance délibère sur le dossier du candidat et propose celui-ci reçu, ajourné ou refusé. 
 
 
La formation BAFD aux Francas prépare le directeur à : 
 

� � élaborer et mettre en œuvre le projet 
pédagogique  

� � animer et former l’équipe 

� � identifier et solliciter des partenariats. 
� � animer le « vivre ensemble » 
� � gérer la structure et les relations internes 

� � informer et associer les parents 
� � communiquer dans et sur la structure         

 
 
·  Extrait des textes en vigueur – Mai 2006 
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Cette période de vie représente une étape importante dans le développement de l’enfant. Le stage doit 
permettre de comprendre ce qui caractérise les enfants de 3 à 6 ans en terme de besoins, capacités, 
rythmes de vie, et de cerner quel doit être le rôle et l’attitude de l’animateur. 
L’animation de la petite enfance nécessite des conditions d’accueil et d’organisation spécifique. Les 
contenus de stage s’articuleront autour des aspects suivants :  
aménagement des espaces,  projets d©animation globale, jeux, vie quotidienne, acquisition de l’autonomie, 
socialisation,  relation aux familles...  
Un stage pour apprendre à connaître les tout-petits et animer cette tranche d’âge. 
  
�
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Pourquoi une activité manuelle ? Quelle place a-t-elle dans un projet général ? Ce stage s’appuiera sur la 
pratique d’activités pour permettre l’enrichissement du bagage personnel et l’acquisition de techniques pour 
les différentes tranches d’âges. Comment transformer les matériaux pour qu’ils deviennent des jeux et des 
jouets ? Comment utiliser des produits de récupération ? Comment construire un projet autour de la 
fabrication et de la création ? 
 
 

�
� 
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L’accueil du jeune mérite une attente particulière au regard des évolutions importantes auxquelles il est 
confronté : sociales, physiques, psychologiques…Il est indispensable d’associer le jeune au projet mis en 
place, de préserver son autonomie, de lui donner l’occasion de prendre ses responsabilités. 
Quel type de projet ? Quelles activités ? Quelle organisation ? Quel est le rôle de l’animateur et quelle est la 
place du jeune dans le projet ? 

 
�
�
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Plaisir de créer, de jouer, de mettre en scène, de se déguiser, de pratiquer différentes formes 
d’expression…..Activité individuelle et création collective, comment monter un spectacle avec les enfants en 
centres de loisirs et de vacances ? Ce stage d’approfondissement vous apportera quelques pistes, 
notamment dans le domaine des activités musicales, du théâtre,  du jeu dramatique. De l’initiation aux arts 
du cirque (jonglage, acrobatie) 
�
�
�
�
� 
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La connaissance scientifique doit permettre à l’enfant de comprendre l’environnement, d’agir pour 
transformer, de faire face aux questions que pose l’effervescence technologique. Il est nécessaire de mieux 
promouvoir qualitativement et quantitativement les pratiques scientifiques dans les centres de loisirs. 
Le stage doit donc aider les animateurs de se familiariser avec les sciences en réalisant des expériences et 
du bricolage, en jouant, en fabriquant. Il doit permettre aux animateurs de passer à la démarche scientifique 
par des pratiques ludiques (réalisations technologiques, jeux, activités manuelles autour des sciences et 
techniques…) 

 
�
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Le centre de loisirs est un espace privilégié pour mettre en œuvre les droits d’expression et de participation 
des enfants. 
Le stage doit permettre d’approfondir ses connaissances sur la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant et d’envisager la manière de la mettre en œuvre. 
Les contenus du stage s’articuleront autour de l’accès aux loisirs, la lutte contre toutes les formes de 
discrimination, la participation active des enfants et des jeunes, l’éducation à l’environnement pour un 
développement durable… 
 
�
�
� �� � 
 	 ! � � �
�
Le départ en mini séjour permet aux enfants de vivre une aventure collective dans un environnement naturel  
différent. C’est une expérience qui favorise l’autonomie et le vivre-ensemble. 
Les projets de mini-camps nécessitent une organisation particulière et doit prendre en compte plusieurs 
aspects : rythme de vie, hygiène, sécurité, conditions matérielles, protection de l’environnement activités 
adaptées au contexte….. 
L’activité camping  ne nécessite aucune compétence préalable. Les contenus du stage s’articuleront autour 
des points suivants : pratique du camping, découverte et exploitation du milieu, aspects matériels et 
techniques, conditions d’encadrement des mini-camps…. 
�
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S’adressant aux non-initiés, le stage aborde de manière ludique, différents aspects du web permettant de 
construire un projet dans un centre de loisirs : le surf, le courrier électronique, la discussion en direct, 
l’utilisation de forum, le traitement de l’image et de la vidéo. Insistant sur internet en tant que lieu de 
ressources et d’expression pour les enfants, la formation est axée sur la conception d’un site internet, et sur 
l’approche citoyenne des technologies de l’information et de la communication. 
��
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Important : Les renseignements fournis ci-dessous sont donnés à titre indicatif et 
demandent à être vérifiés auprès des services instructeurs indiqués (Jeunesse et Sports, 

Conseil Général, Caisse d’Allocations Familiales)�
 
Pour vous aider à financer votre formation BAFA ou BAFD, plusieurs types d’aides existent  
 
Aide de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales 
Par l’intermédiaire des C.A.F de tous les départements, La C.N.A.F. verse une aide de 91, 47 �   
ou 106, 71 �  (pour les formations petite enfance) à chaque stagiaire lors de son inscription au 
stage d’approfondissement BAFA (qu’il soit ressortissant du régime général ou non), au vu d’un 
imprimé spécifique qui aura été remis au stagiaire lors de son stage de formation générale BAFA 
et qui retrace la totalité de sa formation visée par les organismes. 
Nous vous informons que cette aide sera attribuée dans la limite des crédits budgétaires 
allouées par la Caisse Nationale dans chaque CAF départementale. 
 
Aide des Caisses d’Allocations Familiales  (pour les ressortissants CAF uniquement) 
 
Ardennes : Aide de 180 �  pour le base et 80 �  pour l’approfondissement, sous certaines 
conditions d’âge et de revenu. Se renseigner auprès de la CAF. Tél. 03 24 56 85 83. 
 
Aube : Bourse complémentaire BAFA de 500 �  pour ressortissant CAF de l’Aube en fin de 
formation. le stage pratique doit être fait impérativement dans  un organisme de l’Aube (bénéficier 
d’un quotient familial inférieur ou égal à 1 234 Euros)  
Aide BAFD de 280 �  (bénéficier d’un quotient familial inférieur ou égal à 1 234 Euros) 
Se renseigner auprès de la CAF. Tél. 08 20 25 10 10 . 
 
Marne : Pas d’aide individuelle aux stagiaires. 
 
Haute-Marne : Aide de 100 �  pour le stage de base BAFA sous certaines conditions : (moins de 
20 ans, enfant à charge, bénéficiaire d’allocations) Aide de 200 �  pour la formation BAFD 
(Dépendre du régime général, résider la Haute Marne). Se renseigner auprès de la CAF. Tél. 03 
25 30 80 60. 
 
Meurthe et Moselle : Aide de 115 �  par stage,  versée au stagiaire pour la formation BAFA ou 
BAFD sous certaines conditions (Enfant à charge, bénéficiaire d’allocations, quotient familial < 688 
euros au 1/1/006…). Se renseigner auprès de la CAF 54 : 21 Rue de St Lambert 54046 NANCY 
CEDEX. Tél : 03 83 92 93 94.  
Nous vous informons que cette aide sera attribuée dans la limite des crédits budgétaires 
allouées par la Caisse Nationale dans chaque CAF départementale. 
 
Moselle : Aide de 61 �  pour le stage de formation générale BAFA. Cette aide est versée à 
l’organisme de formation et peut être déduite du prix du stage en fournissant impérativement un 
numéro d’allocataire.  

 
Meuse : Aide de 96.50 �  pour le stage de formation générale BAFA. Cette aide est versée au 
stagiaire sous certaines conditions. Se renseigner auprès de la CAF 55 : 11 Rue Polval 55000 
BAR LE DUC.  
Tél : 03 29 76 63 00. 
 
Vosges : Aide de 229 �  versée au stagiaire pour la formation BAFA ou BAFD sous certaines 
conditions. Se renseigner auprès de la CAF 88 : 30 Chemin de la Belle au Bois Dormant 88016 
EPINAL CEDEX 9. 
 Tél : 03 29 68 88 88.  
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Aide du Conseil Régional de Lorraine : 
 
Aide de 150 �  par stage BAFA ou BAFD pour les lycéens ou étudiants résidant en Lorraine et 
ayant entre 17 et 25 ans, les chômeurs et/ou Rmistes, résidant en Lorraine de moins de 30 ans, 
versés au stagiaire après le stage. 
 
Pour tout renseignement et dossier de demande, s©adressez à Mr VIRION au Conseil Régional de 
Lorraine - direction de la vie associative . Tél : 03 87 33 63 15 ou aux Francas de votre 
département. 
 
Aide des Conseils Généraux 

 
Ardennes : Se renseigner auprès du conseil général des Ardennes 
 
Aube : Aide gérée par la DDJS de l’Aube pour les stagiaires ne bénéficiant pas des aides 
CAF ou MSA. Se renseigner auprès de la DDJS. Tél : 03 25 76 00 38. 
 
Marne : Aide de 70 �  pour le stage de base et 55 �  pour l’approfondissement. Cette aide est 
directement à déduire du prix public du stage. 
 
Haute-Marne : Aide financière à l’inscription au stage d’approfondissement. Faire une 
demande auprès du Conseil Général. Tél : 03 25 32 88 88. 
 
Meurthe et Moselle : Aide de 70 �  pour chaque stage BAFA ou BAFD sous conditions de 
ressources (quotient familial < 688 euros au 1/1/06) à déduire du prix du stage. Faire une 
demande individuelle auprès du Conseil Général 54 – Direction de la Vie des Territoires-
Service de l’animation culturelle et socio-éducative : 48 Rue du Sergent Blandan. CO 19 
54035 NANCY CEDEX. Tél : 03 83 94 56 81 
 
Moselle : Pas d’aide individuelle au stagiaire. 
 
Meuse : Différentes aides versées à l’organisme de formation et qui peuvent être déduites du 
prix du stage :  
 
·  Stage Base Animateurs     :  26 �  
·  Stage Approfondissement Animateurs   :  41 �  
·  Stage Base Directeurs     :  34 �  
·  Stage Perfectionnement Directeurs   :  47 �  
 
Vosges : Une aide de 152 �  versée au stagiaire lors de l’obtention de son diplôme BAFA ou 
BAFD sous certaines conditions. Se renseigner auprès du Conseil Général 88 – Mission 
Jeunes : 8 Rue de la Préfecture 88088 EPINAL CEDEX : 03 29 29 89 60.  
 
  
Aide du Ministère chargé de la Jeunesse et des Sports 
 
Dans le cadre du programme de lutte contre les exclusions, le Ministère de la Jeunesse et 
des Sports a mis en place une aide individuelle pour la formation BAFA (maximum 200 euros 
pour la session de formation générale, 105 euros maximum pour la session 
d©approfondissement) et BAFD (maximum 300 euros pour la session de formation 
générale, 200 euros pour la session de perfectionnement) sous conditions : 
 
Etudiants boursiers (échelon 3.4.5 parts), Lycéens boursiers (6 parts minimum), 
Bénéficiaire RMI, Demandeurs d©emploi non indemnisés ou indemnisés à hauteur du 
montant du RMI. 
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Renseignements et demandes auprès des services de Jeunesse et Sports de votre 
département : 
 
Ardennes  : D.D.J.S. 14/16 rue de la porte de Bourgogne 08000 Charleville-Mézières. Tél. 03 
24 52 67 30 
 
Aube : D.D.J.S. Cité administrative. Les Vassaules 10000 Troyes. Tél. 03 25 76 00 38 
 
Marne : D.D.J.S. 11 rue Gantelet BP 37 51037 Châlons en Champagne Cedex. Tél. 03 26 26 
98 00 
 
Haute-Marne : D.D.J.S. Centre Agora BP 570 52012 Chaumont Cedex. Tél. 03 25 32 63 00 
 
Meurthe et Moselle : D.R.D.J.S : 13 Rue de Mainvaux  BP 69 - 54139 St Max cedex. Tél : 03 
83 21 40 74 
 
Meuse : D.D.J.S : BP 610  55013 Bar le Duc cedex. Tél : 03 29.45.71.30 
 
Moselle : D.D.J.S : 27 Place St Thiébault 57000 Metz. Tél : 03 87 75 41 55  
 
Vosges : D.D.J.S : 31 Bis Avenue des Templiers 88000 Epinal. Tél : 03 29 64 40 40 
 
 
Aide des Organisateurs de Centres de Loisirs ou de Vacances 
 
Vous renseignez auprès de votre futur employeur si vous le connaissez avant le stage. 
 
Aide des Caisses de Mutualité Sociale Agricole 
 
Ardennes et Marne : Pas d’aide individuelle aux stagiaires 
 
Aube : Aide de 76 �  pour le stage de base et 230 �  pour le stage d’approfondissement (sous 
certaines conditions d’âge et de ressources). Se renseigner auprès de la MSA. Tél. 03 25 43 
54 00. 
 
Haute-Marne : Aide équivalente à 50% du coût de la formation  
Se renseigner auprès de la MSA. Tél. 03 25 30 33 33. 
 
 
Aide de la Jeunesse au Plein Air 
 
Se renseigner auprès de la JPA de son département. 
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 CONDITIONS GENERALES 
 
 
¨  FONCTIONNEMENT DES STAGES :  

Chacune des sessions est mixte et se déroule selon deux formules :  
Stages se déroulant en Lorraine : 1/2 pension ou internat 
Stages se déroulant en Champagne Ardenne : Uniquement en internat (possibilité de demi-
pension où externat pour les stages de formation BAFD : base et perfectionnement). Des stages 
en demi-pension sont organisés sur certains territoires. Se renseigner auprès des Francas de 
Lorraine et de Champagne Ardenne. 
Les lieux des stages peuvent changer pour des raisons d’organisation matérielle de dernière 
minute. 

 
¨  DUREE, VIE DU GROUPE ET VALIDATION DES STAGES 
 Notre projet de formation intègre la vie du groupe. Les candidats se voient proposer une 

occasion d©expérimenter une forme  de vie collective. Chaque session forme un tout dont 
chaque moment est d©égale importance. En conséquence, chaque candidat s©engage à suivre la 
session du début à la fin, sans absence. Les stages sont validés sur la base  de critères 
imposés par la réglementation : 

� � Participation à tous les temps de formation 
� � Intégration dans la vie collective 
� � Participation au travail en équipe 
� � Organisation et conduite de séquences d’animation 

 
¨  TRAITEMENT DES INSCRIPTIONS  

Les inscriptions sont retenues dans l©ordre d©arrivée des dossiers complets (avec règlement). 
Un accusé de réception (réclamant éventuellement les pièces manquantes du dossier) avec la 
facture du stage sont envoyés (celle-ci fait état des bourses notifiées au moment de 
l’inscription). 

 
¨  CONVOCATION 

Elle est adressée dans les 8 à 10 jours qui précèdent la date d©ouverture de la session à tous les 
stagiaires qui ont payé le montant de leur stage dans les délais impartis (cf modalités de 
règlement du stage).   
 
 

¨  ADHESION AU MOUVEMENT DES FRANCAS 
Lors de votre inscription à un stage de formation, les Francas des départements de Lorraine et 
de Champagne Ardenne vous demandent d’être adhérents de l’association départementales de 
votre lieu de résidence (pour les départements de l’Aube et de la Marne, contacter 
directement votre association départementale). Vous devrez donc établir un chèque distinct 
du coût du stage correspondant au tableau ci-dessous (chèque à l’ordre des Francas), 
l’adhésion vaut pour une année civile : 
 
 
 

ASSOCIATION 
DEPARTEMENTALE 

ADHESION NON 
SALARIEE 

ADHESION  
SALARIEE  

08 Ardennes 13 �  35 �  
52 Haute Marne 10 �  26 �  
54 Meurthe et 

Moselle 
15 �  20 �  

55 Meuse 15 �  20 �  
57 Moselle 15 �  20 �  
88  Vosges 15 �  15 �  
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¨  FRAIS DE DEPLACEMENT 

Ils sont à l’initiative et à la charge du stagiaire. 
 
¨  EN CAS DE DEFECTION 

Le coût de la session est remboursé, moins une indemnité de défection pour couvrir les frais de 
dossier soit : 

� � 40 �  si la défection intervient 1 mois avant le début du stage 
� � 80 �  si la défection intervient plus de10 jours avant le début du stage 
� � 200 �  si la défection intervient moins de 10 jours précédents le début du stage ou si le 

candidat ne se présente pas. 
 Les frais de défection ne seront pas retenus si le candidat reporte son inscription à une date 
ultérieure. S’il justifie son absence pour raison majeure par un certificat médical ou un autre 
document (certificat de décès d’un parent…), le stage sera remboursé déduction faite de 40 �  
correspondant au frais de dossier. 

  
¨  STAGE PRATIQUE BAFA 
Les Francas ne peuvent s’engager à offrir systématiquement un poste d’animateur à toutes les 
personnes ayant participé à une session. Nous invitons tout stagiaire à rechercher un lieu de stage 
pratique dès son inscription au stage. Conformément à la réglementation, les Francas mettent en 
place un dispositif d’aide à la recherche du stage pratique. A votre demande, ils peuvent vous 
mettre en relation avec les organisateurs locaux  ou organisateurs de centre de vacances.  
 
¨  MODALITES DE REGLEMENT DU STAGE  
Le montant du stage doit être acquitté impérativement 10 jours avant celui-ci. Vous pouvez 
bénéficier d’un paiement échelonné en trois chèques datés du jour de l’inscription avec au dos les 
dates d’encaissement souhaitées. Tous les chèques doivent être à l’ordre des Francas. Si vous 
bénéficiez d’une prise en charge, vous devez impérativement la joindre à votre dossier d’inscription 
(cf verso fiche d’inscription). 
 
¨  POUR S©INSCRIRE : 

Retournez la fiche d’inscription correctement remplie et signée (recto et verso) à : 
���� �� �� � � � � �� 	 �
 � ��� �� 	 �	 
�� 	 �� � � � � � � � 	 �� � � 	 � � 	 �� � �� � ��� 	 �� �� � � � � 	 �� � � � 	 
�� � � � � ��  !" #�

 
* Le coût du stage comprend : 

- Les frais d’hébergement et de nourriture. 
- Les documents pédagogiques remis lors du stage. 

Des aides financières peuvent vous être attribuées : DDJS, CAF, Conseil Général... (Voir plaquette 
de stage, pages financement)  

documents à joindre à la fiche d’inscription Base 
Animateurs 

Appro. 
Animateurs 

Base 
Directeurs 

Perf/Renouv 
Directeurs 

1 Photocopie de votre carte d’identité (recto-verso) X  X  
2 photos d’identité (dont 1 collée  sur la fiche d’inscription)   X  
1 Photo d’identité à coller sur la fiche d’inscription  X  X 
1 enveloppe timbrée  format A5  tarif en vigueur avec vos 
coordonnées (nom et adresse) 

X X X X 

Chèque de règlement de votre stage et/ou attestation de prise 
en charge. 

X X X X  

Chèque de règlement de l’adhésion  à l’ordre des Francas  X X X X 
1 photocopie de votre certificat de session de formation générale 
et de stage pratique BAFA 

 X   

Imprimé CERFA n° 11 381 (vert) de la CAF « Demande d’aide à 
la formation-session d’approfondissement » 

 X   

Le compte rendu de votre stage pratique BAFD     X 
La copie du 1er certificat de stage pratique    X  
1 photocopie de votre BAFA ou dérogation délivrée par 
Jeunesse et Sports pour entrer en formation BAFD 

  X 
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���� Fiche à découper et à renvoyer aux Francas ,19/23 rue Alphonse Daudet, 51100 Reims 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                             

SESSION CHOISIE  
  

�  Base Animateurs    �  Base Directeurs   
 

����  Approfondissement Animateurs   ����   Perfectionnement directeurs    
         (ou renouvellement) 
    Option : -------------------------------------------------------------------       
 
   Dates et lieu du stage : du ------------------------au ------------------------200-   à --------------------------- 
 
   Formule choisie : �  DEMI-PENSION *  �  INTERNAT 
  (Cochez les cases choisies : *  stages uniquement en Lorraine et stages BAFD voir conditions générales) 
   
 
ETAT CIVIL 
 
NOM : .................................................................................………………. 
 
PRENOM :  .....................................................……………………………… 
 
SEXE : Masculin �    Féminin �     N° d’allocataire CAF : …………………..�
 

Date Naissance :     �  �  �  �  �  �  
Lieu : …………………………   
 
Rappel : Animateur 17 ans, Directeur 21 ans au 1er  jour du stage. 
 

ADRESSE :  …………………………………………..………………………………………………….……………. 

Code postal : .................  VILLE : …..……………………………………………………………..………………… 
 
�  : ................................................................   � : 06…………………...................................................... 
E-Mail : ………………………………………………….…..…………..……………………………………………… 
 
Profession :...............................................  ou  Situation Scolaire : ................................................................ 
 
N° d’adhérent Francas : …………………… Adhésion valable jusqu’au : ………………………………............ 
 
ACTIVITES ANTERIEURES 
* Avez-vous déjà encadré des groupes d’enfants ?  �  oui   �  non 
 
* Si oui, précisez où et avec quel(s) organisateurs 
.......................................................................................……………………………………….………………… 
 
* Avez-vous déjà  dirigé un centre de loisirs ?  �  oui   �  non 
* Si oui, précisez où et avec quel(s) organisateur (s) 
........................................................................................................................................................................ 

 
 

PHOTO D©IDENTITE 
RECENTE 

OBLIGATOIRE 
A COLLER 

 
DANS CE CADRE 

 
 

MERCI 
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STAGIAIRES MINEURS 

AUTORISATION DES PARENTS  
Je soussigné(e)  (père, mère ou tuteur légal) 
NOM et PRENOM................................................................................................................................ 
Adresse  ............................................................................................................................................. 
Après avoir pris connaissance des conditions générales de fonctionnement des stages Francas, déclare 
autoriser, ma Fille/mon Fils..................................................................................................... 
à s©inscrire à  la session indiquée au verso et à participer à toutes les activités  prévues. 
J©autorise le Directeur de la session à faire soigner ma Fille/mon Fils et à prendre toutes mesures, y compris 
l©hospitalisation et intervention chirurgicale, nécessitées par son état de santé, selon les prescriptions du 
corps médical consulté. Je m©engage à rembourser à l©association les frais que celle-ci aurait 
éventuellement supportés à l©occasion  de ces interventions. 
A ..................................  Le ....................................... 
Signature du père, mère ou tuteur. 
 
 

 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
Je soussigné (e) …………………………………….sollicite mon inscription pour la session de formation 
organisée par les Francas.   
Je m’engage à participer à l’ensemble des temps de formation, à respecter les règles de vie définies au 
cours du stage, ainsi que les conditions générales portées ci-contre,  dont j’ai pris connaissance. 
 
Je déclare pouvoir participer à toutes les activités d’un séjour en collectivité et ne présenter aucune affection 
d’ordre médical le contre indiquant. 
Le cas échéant, je souhaite porter à la connaissance des responsables, les informations ou consignes 
d’ordre médical suivantes : (traitement en cours, problèmes de santé particuliers, contre indications 
formelles…) : 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
A ..................................  Le ....................................... 
Signature du stagiaire 
 

 

ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE 
 

Je soussigné(e) (nom-titre) ................................................ 
 
Représentant la structure : …………………………………………………………………………………... 
 
Adresse ................................................................................................................................................ 
 
atteste que les frais de formation de M..............................................................seront pris en charge  
 
par la structure citée ci-dessus, à hauteur de ............%, soit ……...........................� . 
 
Fait à ......................  Le .......................   Signature et cachet de l©organisme. 
 
 
 
 

 
De quel type de prise en charge s©agit-il (CES, CEC, Emploi-Jeune, Formation professionnelle....) ? 
............................................................……………………………………………………………………………... 
Souhaitez-vous recevoir une convention de formation ?    oui  �      non  �   
Souhaitez-vous  recevoir une attestation  de présence ?    oui � � non�� �  
 


